
L’exposition à la violence verbale ou physique 
est également reconnue comme un facteur 
de risque pour la santé mentale des profession-
nels de santé, tout comme l’intimidation et le 
harcèlement au travail.

Les problèmes de santé mentale chez les 
professionnels de santé peuvent comprendre 
la dépression, l’anxiété, l’insomnie, le surme-
nage, les troubles du stress post-traumatique, 
l’abus de drogue et l’idée de suicide. Une 
récente étude a constaté que le taux de 
suicide parmi les infirmières est supérieur au 
taux de suicide de la population active 
générale. 

Les recherches ont également remarqué que 
les professionnels de santé continuent de 
travailler lorsqu’ils sont malades (présen-
téisme), en raison d’un sentiment de devoir 
envers leurs patients, du manque de person-
nel et d’une réticence à laisser leurs collè-
gues.  

Les taux de mauvaise santé mentale chez les 
professionnels de santé semblent augmenter 
avec l’augmentation des demandes, la 
pénurie du personnel et la diminution des 
ressources. Les troubles de santé mentale ont 
également augmenté au cours de la pandé-
mie de COVID-19, avec au moins un profes-
sionnel de santé sur cinq signalant des symp-
tômes de dépression et d’anxiété, et près de 
quatre sur dix indiquant des troubles du 
sommeil. La prévalence du présentéisme 
semble également augmenter. 

…a health care setting that supports excellence, 
and decent work conditions, and has the power 
to attract and retain staff,
provide quality care and deliver cost-effective, 
people-centred health care services. 

LE BIEN-ÊTRE MENTAL 
DES PROFESSIONNELS DE SANTÉ 
EST IMPORTANT...

…pour maintenir la qualité des soins 
qu’ils fournissent. 

Qu’est-ce qu’une bonne santé 
mentale ? 

L’Organisation mondiale de la santé définit 
une bonne santé mentale comme « un état 
de bien-être dans lequel une personne peut 
se réaliser, surmonter les tensions normales 
de la vie, accomplir un travail productif et 
contribuer à la vie de sa communauté ». 

Trois états de santé mentale au travail ont été 
définis : (i) s’épanouir au travail ; (ii) avoir des 
difficultés au travail ; (iii) être malade et 
éventuellement en arrêt de travail.

À quels problèmes de santé men-
tale les professionnels de santé 
font-ils face ?

Comme tout le monde, les agents de santé 
tombent malades et ont des obligations 
familiales et diverses en dehors de leur vie 
professionnelle, et cela peut nuire à leur 
santé mentale, mais les professionnels de 
santé peuvent, eux, être exposés à une 
combinaison particulière de pressions profes-
sionnelles pouvant accroître les risques pour 
leur bien-être mental. 

Ces pressions comprennent, entre autres, le 
sentiment de responsabilité envers les 
patients, les attentes élevées du public, les 
situations émotionnellement difficiles et 
traumatisantes, les lourdes charges de travail 
et les longues heures de travail, l’exposition 
(et la peur d’être exposés) à des risques 
biologiques, le préjudice moral (un type de 
stress psychologique lié au besoin de prendre 
des décisions moralement compliquées qui 
perturbent la vie des patients, comme la 
façon d’allouer des ressources limitées).
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Il a été prouvé qu’un mauvais état de santé 
mentale chez les professionnels de santé 
compromet la qualité des soins fournis aux 
patients. Une mauvaise santé mentale peut 
également éloigner les professionnels de 
santé de leur rôle de soignants, ce qui creuse 
davantage l’écart entre l’offre des profession-
nels de santé et la demande de leurs services 
et empêche l’accès des personnes aux soins 
de santé. Si nous voulons affronter la crise 
mondiale du personnel soignant, nous 
devons agir vite pour prévenir la mauvaise 
santé mentale chez les professionnels de 
santé. 

CONSÉQUENCES DE LA MAUVAISE SANTÉ 
MENTALE DES PROFESSIONNELS DE SANTÉ  

Il est bien connu qu’un 
« bon travail » est bon pour la 
santé mentale. 

Les caractéristiques d’un « bon travail » ont 
été définies, et nombre d’entre elles 
définissent aussi les environnements 
favorables à la pratique. Par exemple, l’auto-
nomie, l’équilibre vie privée-vie profession-
nelle, la rémunération équitable, la sécurité 
de l’emploi, les opportunités d’évolution et de 
formation, les mesures de sécurité adaptées 
et l’absence d’intimidation, de harcèlement, 
de discrimination et de violence (voir la fiche 
d’information de l’Alliance mondiale des 
professions de santé sur la violence et les 
environnements favorables à la pratique pour 
les professionnels de santé : 
www.positivepracticeenvironments.org).

L’Organisation mondiale de la santé a exhor-
té les gouvernements à améliorer la santé 
mentale des professionnels de santé. Toute-
fois, de nombreuses autres parties prenantes 
peuvent faire la différence, comme les 
décideurs politiques, les corps de métier, les 
régulateurs, les organisations/employeurs, les 
responsables de la gestion des services, les 
chercheurs ainsi que les individus en général.  

LES ENVIRONNEMENTS FAVORABLES 
À LA PRATIQUE CONTRIBUENT 
À UNE BONNE SANTÉ MENTALE  
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Les organisations, les employeurs 
et les responsables de la gestion 
des services doivent : 

• offrir de bonnes conditions de travail 
comprenant des niveaux de dotation en 
personnel optimaux, une gestion efficace du 
personnel et un environnement propice à un 
mode de vie sain, comme l’accès à des choix 
alimentaires sains, à la pratique sportive et à 
des programmes de sevrage tabagique ;

• obliger les travailleurs à prendre toutes les 
pauses auxquelles ils ont le droit et donner 
accès à des réfectoires et des salles d’eau 
adaptés ;

• établir, mettre en œuvre et transmettre un 
plan de santé mentale au travail comprenant 
l’évaluation et la réduction des risques, la 
sensibilisation du personnel à la santé 
mentale, la formation adaptée des 
responsables de la gestion des services, le 
dialogue ouvert sur la santé mentale et 
l’accès à une assistance lorsque les 
employées ont des difficultés ainsi que le suivi 
de routine de la santé mentale et du bien-être 
des employés ;

• donner accès à des services d’assistance 
sociale et de bien-être mental, comme des 
programmes de prévention primaire (p. ex. la 
résilience et autres formations pour préparer 
le personnel aux enjeux professionnels), des 
programmes de santé qui aident les 
professionnels de santé à se développer 
personnellement, des traitements médicaux, 
des conseils sur l’équilibre vie privée-vie 
professionnelle et les modes de vie sains, des 
réseaux de soutien et des programmes de 
réadaptation professionnelle ;

• construire une culture zéro reproche qui 
reconnaît explicitement le possible impact de 
la nature du travail et des conditions de travail 
sur le bien-être du personnel et qui lutte contre 
la stigmatisation liée à la recherche d’aide en 
cas de problème de santé mentale ;

• reconnaître que l’évitement est un symptôme 
central du traumatisme et veiller à ce que les 
responsables des équipes se rapprochent du 
personnel indisponible à plusieurs reprises 
pour participer à des programmes de soutien ;

• adopter des politiques contre l’intimidation et 
le harcèlement ainsi que des mesures pour y 
faire face à tous les niveaux ;

• fournir une couverture d’assurance pour les 
risques professionnels.

Les gouvernements, les décideurs 
politiques, les régulateurs et les 
corps de métier doivent : 

• établir des politiques visant à garantir des 
environnements favorables à la pratique, dont 
une durée adaptée et équitable des 
déploiements, des heures de travail et des 
temps de repos ainsi qu’une charge 
administrative minimale pour les 
professionnels de santé ;

• définir des niveaux de dotation en personnel 
appropriés et sûrs dans les établissements  
de santé ;

• faciliter les recherches sur les problèmes des 
environnements favorables à la pratique, tels 
que l’intimidation et le harcèlement, afin de 
fournir des recommandations d’intervention 
basées sur des données probantes ;

• garantir aux professionnels de santé le même 
droit à la vie privée et à la confidentialité 
qu’un patient cherchant ou subissant un 
traitement ;

• veiller à ce que la prévention des maladies, 
l’assistance précoce et les interventions 
soient disponibles indépendamment de toute 
procédure disciplinaire.

Les professionnels de santé 
doivent :

• demander rapidement de l’aide ;

• s’assurer qu’ils reconnaissent les symptômes 
du stress, s’informer sur les manières d’y faire 
face et savoir où aller s’ils ont besoin d’aide.

La mauvaise santé mentale des 
professionnels de santé devrait 
être une sérieuse préoccupation 
pour nous tous. Rejoignons l’en-
gagement et l’action pour créer 
des lieux de travail de qualité 
pour des soins de qualité. 

ACTIONS POUR PRÉSERVER LA SANTÉ MENTALE 
DES PROFESSIONNELS DE SANTÉ
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